
NOTES DE LA TÉLÉCONFÉRENCE DE L’EXÉCUTIF NATIONAL 
Tenue le mardi 5 mai 2020 

De 19 h à 20 h 30 
 
PRÉSENTS 
Kevin King, président national 
Andrew Shaver, vice-président exécutif national 
Daniel Toutant, vice-président national aux droits de la personne 
Angela Decker, vice-présidente régionale, Atlantique 
Diane Levola, vice-présidente régionale, Ontario 
Yvon Beaudoin, vice-président régional, Québec 
Patrice Rémillard, vice-président régional, RCN (ED) 
Virginia Noble, vice-présidente régionale, Ottawa (CT) 
Cindy D’Alessio, vice-présidente régionale, Gatineau (CT) 
Martin Kaminski, vice-président régional, Manitoba 
Gloria Pfeifer, vice-présidente régionale adjointe, Saskatchewan 
Jaison Van Tine, vice-président régional, Alberta, T.N.-O et Nunavut 
Shirley Torres, vice-présidente régionale, C.-B. et Yukon 
Rose Touhey, vice-président régional, Hors Canada 
Franco Picciano, directeur, Services aux membres et relations de travail 
Georges St-Jean, directeur des finances et de l’administration 
Greg McNamara, agent de communications et de recherche 
Aurélie McDonald, agente de communications et de recherche 
Ateau Zola, adjointe exécutive à l’Exécutif national et au Comité des droits de la 
personne 
 
 
Le but de la téléconférence est de fournir une assistance quant aux questions 
liées à la COVID-19 et aux membres du SEN sur les lieux de travail, ainsi que de 
faire le point sur les lieux de travail du SEN et sur les mises à jour diffusées par 
courriel et par l’entremise du site Web. 
 
Rapports des régions 
Mise à jour de l’ensemble des dirigeantes et dirigeants de l’Exécutif 
 
 

1. Mises à jour régionales – Mise à jour de l’ensemble des dirigeantes et 
dirigeants de l’Exécutif 
 

2. Mises à jour des dirigeants nationaux 
a. Vice-président national aux droits de la personne 
b. Vice-président exécutif national 
c. Président national 

(i) Rapports d’activité – discussion sur le report actuel (depuis 
le 1er avril) – Mesure : Que toutes les dirigeantes élues et 



tous les dirigeants élus à l’échelle nationale et régionale 
présentent leur rapport d’ici le 1er juin 2020. 
 

(ii) Présidentes et présidents de comité – mise à jour sur l’état 
de la situation – discussion sur les points en suspens prévus 
le 19 mai. 

 
(iii) Information – Le président national de l’AFPC a nommé le 

confrère Alex Silas au poste de vice-président exécutif 
national, AFPC-RCN. Le confrère Alex Silas vient de la 
Banque du Canada et est le tout premier VPER d’une 
section locale à charte directe de l’AFPC. 
 

(iv) Congrès triennal et régionaux de l’AFPC – Les congrès 
régionaux et des Éléments de l’AFPC sont réputés être 
reportés par le président national de l’AFPC, et les futurs 
cycles des congrès restent en place (ce qui signifie un cycle 
régional abrégé de l’AFPC, avec les congrès suivants en 
2023; il en va de même pour les Éléments de l’AFPC (les 
congrès auront lieu en 2021, et les cycles de congrès 
suivants seraient en 2023). Cela ne changera pas, à moins 
que des résolutions ne soient présentées au Congrès 
triennal de l’AFPC pour modifier le paragraphe 1 de 
l’article 17 des Statuts de l’AFPC en ce qui concerne les 
congrès triennaux. 

 
3. Renvois du président national 

 
P/A/A Angela Decker et Martin Kaminski 
 

QUE le Comité des finances et des ressources humaines fasse une 
recommandation relative aux dépenses du SEN durant l’année 
civile 2021. 

 
 P/A/A Virginia Noble et Shirley Torres 
 

QUE le Comité des finances et des ressources humaines examine 
le budget du Congrès du SEN pour les années 2022-2023, y 
compris la présentation du rapport et des hypothèses associées au 
budget de deux ans, et fasse une recommandation à cet égard. 

 
Ces recommandations seront présentées à une future réunion de l’EN 
en 2020. 

 
Rapports concernant le personnel 

(i) Communications – Internes/externes 



(ii) Directeur des finances et de l’administration 
Le point sur la COVID-19 et les activités de l’Élément 
Le point sur les questions opérationnelles urgentes 

(iii) Directeur de la représentation des membres – Voici les mises à jour 
particulières : 
 
1. Parcs, SST – CNCPS – pas de lignes directrices sur la COVID-19 
2. Les entrepreneurs de Parcs Canada ne se conforment pas aux 

consignes dans le contexte de la COVID-19 – contamination croisée 
3. Il faut obtenir une liste des travailleurs de Parcs effectuant des tâches 

critiques – art. 134.1 du Code canadien du travail (nom, emplacement 
activité) 

4. Examen national de Parcs avec l’AFPC – Griefs non réglés de la 
section locale 10206 et état de la situation en ce qui concerne les 
renvois à l’AFPC 

5. Parcs crée deux comités locaux sur la réouverture; les agents 
négociateurs ne sont pas invités à participer à partir du 5 mai 2020 

6. Commission des champs de bataille nationaux – autre consultation 
requise sur les travailleurs effectuant des tâches critiques, le rappel 
saisonnier, ainsi que d’autres questions liées à l’admissibilité à la fin 
de la saison d’exploitation 

7. Musée canadien pour les droits de la personne – Questions de SST 
de la section locale 50773, réouverture et sécurité des travailleurs 
pendant la réouverture; question des griefs non réglés avec l’AFPC et 
le SEN concernant les horaires des quarts de travail 

8. Hard Rock, section locale 71201 – invitation à une réunion sur la SST 
advenant la reprise des activités du casino – consultation prévue le 
vendredi 8 mai 

9. Section locale 70181 – ministère des Finances – ministère – comité 
sur la réouverture 

10. Personnel du SEN – il est question de consultations au sujet de notre 
milieu de travail au moment de la réouverture de notre bureau – Le 
syndicat du personnel du SEA sera consulté à ce sujet 

11. Direction de la représentation et des services juridiques de l’AFPC – 
demande au directeur de l’AFPC – Amarkai Laryea, directeur des 
relations de travail de l’AFPC, Direction des services juridiques; il y a 
également une nouvelle adresse de courriel concernant les demandes 
de renseignements pour les membres et l’Élément (legal@psac-
afpc.com) 

 
Prochaine réunion : mardi 12 mai 2020. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 20. 
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